
Syndicat National des Cadres A du Trésor -CGC
GRADES ET EMPLOIS DE LA CATEGORIE A AU SEIN DE LA DGFIP - hors revendications indiciaires complémentaires

Grade de 

reclassement des 

grades de TPG et de 

CSF
( La meilleure situation 

harmonisée irait de l'indice 

821 à HED.  Cette situation 

sera à redéfinir suivant les 

nouvelles responsabilités 

du n°1 à la DGFiP )

Emploi de délégué 

interrégional de la 

DGFIP

(indice 

immédiatement 

supérieur à celui 

précédemment 

détenu)

39
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37

36

35

34

33

32

31

30

29

28

27

Grade de 

reclassement 

des grades de 

TP1 et d'IDEP de 

1ère classe 

(indice 798)
26

25

24

Grade de 

reclassement 

des grades de 

TP et d'IDEP de 

2ème classe 

(indice 734)

23

22

21

20

19

Inspecteur 

Principal de 

1ère classe 

(indice 706 à 

783)

18

Receveur des 

Finances de 

1ère 

catégorie 

(indice 798)

Grade de 

reclassement de 

l'emploi de CSTP et du 

grade de Directeur 

Départemental  (indice 

714 à 821)

Chef des services 

comptables

(cf Problématique 

CSC ) 

Conservateur 

des hypothèques 

(indice 821 à 1 

332)

17

Grade de 

reclassement 

des grades de 

RP et d'IDEP de 

3ème classe 

(indice 642 à 

673)
16

15

14

13

12

Receveur des 

Finances 

(indice 734)

Grade de 

reclassement des 

grades de Directeur 

Départemental et de 

Directeur 

Divisionnaire (indice 

626 à 798)
11

10

9

8

7

6

Inspecteur Principal 

de 2ème classe (indice 

459 à 673) (cf 

Problématique 

concours d'IP)

5

Inspecteur 

vérificateur 

spécialisé 

(IVS) (indice 

415 à 505)

4

3

2

1

Inspecteur 

(indice 349 à 

658)
Echelle Temps         Avancement par concoursAvancement par TA


